
Jardin de cocagne de Conflans-Sainte-Honorine 
64 rue des hautes rayes – 78700 Conflans-Sainte-Honorine 
Téléphone : 07.86.74.48.58 Email : paniersconflans@equalis.org  
 

 

JARDIN DE COCAGNE DE CONFLANS-SAINTE-HONORINE (78) 

Adhérents AMAP COMM’UN AVENIR 
Contrat d’adhésion et abonnement 2024 

4ème trimestre du 1er Octobre au 31 décembre 2024 

Aux paniers de légumes bio, locaux et solidaires 
Ce contrat d’abonnement définit les conditions de l’échange entre l’adhérent et le Jardin de  
Cocagne de Conflans-Sainte-Honorine. Pour plus d’information, la fiche de renseignements est jointe à ce document. 

 

Vos coordonnées 
Nom  ............................................................................  Prénom  ...................................................................................  

Adresse  ..........................................................................................................................................................................  

Code postal ....................................................................  Ville  ......................................................................................  

Tél fixe  ..................................................................... Tél Portable  ................................................................................  

Email ……………………………………………………………………………………………………………Vous recevrez toutes les informations 
liées à votre abonnement (actualité du jardin, nouveautés, horaires, feuille de chou en couleur … 
 
Abonnement annuel – paniers de légumes bio, locaux et solidaires 
Le nombre annuel de paniers en 2024 est de 48 qui sont répartis sur 48 semaines dans l’année. 
Notre jardin ne distribue pas de panier les 4 semaines suivantes : 1 – 15 – 19 – 52 

Votre adhésion aux paniers de légumes bio  

 
Pour chaque membre de l’AMAP, le règlement de l’abonnement 2024 se fait au moment de l’inscription, par chèque 
auprès de l’ASSOCIATION COMM’UN AVENIR, ou par virement unique (totalité du trimestre + adhésion à 
l’association COMM’UN AVENIR de 15€). C’est « COMM’UN AVENIR » qui règle chaque trimestre (avant le 10 de 
chaque du mois au début du trimestre : janvier / avril / juillet / octobre) le jardin de cocagne pour tous les adhérents. 
Le règlement se fait par virement. RIB du jardin de cocagne de Conflans-Sainte-Honorine fournit à l’association « 
COMM’UN AVENIR ». 
 
Ce contrat doit être rempli et signé en 1 exemplaire (une copie de ce contrat sera conservée par l’association 
«AMAP Comm’un Avenir» afin de lui permettre d’effectuer au mieux son travail de coordinateur et de médiateur 
entre les membres de l’association et le jardin).   
 

□ J’ai pris connaissance ci-joint du règlement et courrier sur le fonctionnement et informations (obligatoire) 

Date : ……../……../……..        

Votre signature :  

 

 

ABONNEMENT 2024 – PANIERS DE LEGUMES BIO 
 

Prix unitaire du panier  
16 € (dont 1€ de frais de livraison)  

le panier de légumes BIO, cultivés sur notre jardin de cocagne 

Type de règlement  Chèque à l’AMAP COMM’UN AVENIR ou virement 

Nombre de paniers 12 paniers BIO pour ce 4ème trimestre 

Prix  192€ 

J a r d i n  d e  c o c a g n e   
C o n f l a n s - S a i n t e- H o n o r i n e  

mailto:paniersconflans@equalis.org

